
 

INFORMATIONS SUR LA REUNION DU 
CONSEIL MUNICIPAL DU 9 JUILLET 2010 

 
 

Absents excusés : Frédérique JEAND’HEUR et Claude FAIVRE ont donné 
respectivement procuration de vote à Sylvie GIULIANI et Louis GESTER.  
 
I –  PROPOSITION ACHAT DE TERRAINS  

Le Conseil a décidé l’achat de 25 parcelles de terrain dispersées sur la commune, pour 
une surface totale de 7 hectares et 47 ares, provenant d’une succession.  
 
II – MODIFICATION DE LA CARTE COMMUNALE  

La nouvelle carte communale établie par le géomètre-expert, Monsieur DEVILLERS, 
devrait être exécutoire d’ici la fin de l’année. 
 
III – TRAVAUX DE VOIRIE ET DEMANDE DE SUBVENTIONS   

Trois entreprises ont présenté des devis pour la réfection du Chemin des Vignes et de la 
rue du Grillon, pour la réalisation d’un trottoir dans la rue des Chailles et autres travaux 
de réfection de voirie. Le mieux-disant sera retenu pour engager au plus vite cette 
opération. Des subventions seront auparavant sollicitées. 
 
IV - REMPLACEMENT D’UNE BORNE INCENDIE   

La borne incendie qui se trouve au bas de la rue du Grillon est défectueuse. VÉOLIA 
EAU a dû intervenir à plusieurs reprises pour stopper des fuites. N’étant pas réparable, 
et devant l’urgence de la situation, la municipalité a décidé de la faire remplacer. 
L’entreprise VÉOLIA EAU devrait intervenir les 19 et 20 juillet prochains. (Attention : 
l’eau pourra être coupée). 
 
V - REMPLACEMENT DE MATÉRIEL  

1) Le boxer de la commune, qui a déjà 10 ans, a besoin de réparations importantes. Son 
renouvellement est privilégié si le budget le permet. 3 devis seront demandés. 
2) Le photocopieur va être remplacé, avec une demande de subvention adressée à la 
Préfecture. 
 
VI - SALLE DES FÊTES  

Un réfrigérateur et la chambre froide de la salle des fêtes présentent des signes de 
faiblesse. Déjà réparés à plusieurs reprises, le conseil donne son accord pour leur 
renouvellement, initialement prévu en 2011, dès que nécessaire. 
  



VII - DEMANDE DE SUBVENTION ANNÉE 2010  

Une subvention est attribuée aux Cavaliers De La Vallée Du Rupt suite à l’organisation 
pour la 2ème année de leur manifestation « Les grandes randonnées de la Vallée du 
Rupt » du 27 juin, qui cette année encore a remporté un franc succès. 
  
VIII - RENOUVELLEMENT CONVENTION ACFI  

La convention avec le centre de Gestion du Doubs sera renouvelée pour 3 ans pour la 
mise à disposition de l’agent ACFI, chargé de la fonction d’inspection en matière 
d’hygiène et de sécurité au travail. 
  
IX - INFORMATIONS DIVERSES  

- Maintenance sur la roue du Moulin : La roue du moulin a connu sa première opération 
de maintenance qui a nécessité l’intervention d’un engin de manutention prêté par 
l’entreprise GESTER Frères. Il s’agissait du remplacement d’un roulement. 
Cette opération s’est déroulée le dimanche 6 juin avec le concours bénévole du Maire, 
d’un Conseiller Municipal et d’un habitant du village que nous remercions au passage. 
 
- Commandes de bois de chauffage 2011 à passer dès maintenant et avant le 15 
septembre. Il est nécessaire de se présenter au secrétariat pour signer sa commande (ou 
envoyer une lettre si ce n’est pas possible). Il est rappelé qu’il s’agit de bois mélangé 
(hêtre, chêne, merisier…) et que la livraison est prévue en juin-juillet 2011.  
Le prix du stère sera fixé cet automne 2010, lorsque les tarifs du bûcheron et du 
débardeur seront connus. 
 
- Il reste de la charbonnette à façonner (mélange chêne et hêtre). Les personnes 
intéressées se feront connaître en mairie afin qu’on puisse recueillir et transmettre leurs 
coordonnées au garde-forestier qui délivrera les lots (prix avantageux). 
 
- ALLO 1 SERVICE, une nouvelle plateforme de services à la personne ! Ouvert du 
lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 18 h. 
Besoin d’aide à la maison ? Garde d’enfant, entretien de la maison, assistance 
informatique, livraison de repas ou courses, accompagnement dans vos déplacements... 
Contactez le 03.81.91.91.91 ou le 03.84.26.10.10 
Sous 48 heures, 2 professionnels vous contacteront pour vous proposer une offre 
personnalisée. 
 
- Rappel : la diffusion hertzienne analogique de la télévision cessera définitivement le 
16 novembre prochain au profit exclusif de la TNT (Télévision Numérique Terrestre). 
Pour tout renseignement, vous pouvez joindre un centre d’appel au 0970 818 818 (prix 
d’un appel local) du lundi au samedi de 8h00 à 21h00. Ou consulter le site internet 
www.tousaunumerique.fr 
ATTENTION, Aucun professionnel ne sera envoyé ni par l'état ni par la commune. 
Nous vous recommandons de rester très prudent face à tout démarcheur à domicile. 
 



- La question d’un aménagement piéton entre Dung et le haut de Ste-Suzanne a été 
soumise au Conseil Général, mais n’a pas reçu un écho favorable. S’agissant d’un 
espace appartenant à la commune de Ste-Suzanne, seules cette dernière ou la CAPM 
pourraient éventuellement intervenir. 
 
- Certaines personnes se sont plaintes de projections de cailloux sur les maisons et les 
voitures dans le lotissement de la Chapelle. De plus, 2 véhicules ont été dégradés dans 
la Grande rue dans la nuit du 5 juillet. 
Nous regrettons vivement ces malveillances et faisons appel à votre VIGILANCE ! 
 
ATTENTION ! Exceptionnellement, le ramassage des branchages aura 
lieu le mardi au lieu du lundi les 15 derniers jours du mois de JUILLET (soit 
les 20 et 27 juillet). 
 
- Rappel horaires utilisation machines bruyantes (tondeuses, tronçonneuses, 
débroussailleuses…) :  

• Jours ouvrables   8 h 30 à 12 h 00 et 14 h 00 à 19 h 30 
• Samedis   9 h 00 à 12 h 00 et 15 h 00 à 19 h 30 
• Dimanches et jours fériés   10 h 00 à 12 h 00 

 
- CANICULE : Nous vous rappelons que les personnes âgées, handicapées, isolées, 
souffrant de maladie ou pouvant avoir besoin d’aide en cas de canicule, peuvent se faire 
inscrire en mairie sur le registre en remplissant un formulaire. Ainsi, le CCAS pourra 
intervenir si nécessaire. 
 
 

 

Le secrétariat de Mairie sera fermé  
du 19 juillet au 25 juillet. 

 

Ensuite, la Mairie sera fermée  du 6 septembre au 26 septembre. 
(ouverte au mois d’août) 

 
En cas d’urgence, vous pourrez contacter le Maire ou les Adjoints. 

 

 
 
 

***** Bonnes vacances à toutes et à tous ***** 
 

La Commission Information 


